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RERIBLIOTIE POPULATRE DU BE}IIN

PRESTDENCE DE I-A REPI]BLIOI]E

Article '1 er. -lffira

Pr e rnier Vi-ce-Président :

Deuxième Vice-Président

Membre s Camarades - Gi
de
de

DECREî No 85-522 du 1G Dlcctrbre 1985

la commlssion
Irétude de la
de Ia République

n ortant création de
technique chareée de
situation fina[eière
Populaire du Bénin.

LE PRESIDEI\JT DE LA REPIIRLISUE,
C]]EF DE LIETAT, PP§S]DEI{T DU

COI\iSEIL EIGCUTIF NATIOI'{AL,

\T(J 1 I ordoririanc e No 77 -32 clu 9 Septer.rl:'Te 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondarnentâl_e de fa i1épublique Populaire du Bénin et
les Lois Constitutionnelle s qui lront modiflée ;

vU Ie décret 11" 95-254 du 17 Juin 1985 porltant composition du
Conseil Exécutlf Nationaf et de son Coniité Permanent ;

DECRETE

11 est créé une commission techalique chargée de
situation financière de 1a République Populaire du

Article 2.- Lê comrnission est composée comme suit

Président : caoaracle Hospice Âl.lTOMO, Ilinistre des Final'Ices et
de Ir-Lconoml-e ;

Camarade Didier DASSI, I{inistre de la
Justice, Chargé de Itlnspectio4 d99
Entreprises Publiques et Semi-Publiques

Camarade Zul-Kifl SALAIII r 'Ministre
Détép.ué auorès du Président de Ia
HépuËIique, Chargé du Plan et de Ia
Statistio,ue;

l-ber
l-a
lto

t I{EDIE, Directeur liationaf de- ItAgence
Banque Central-e des Etats de IrÀfrique
uest I t

- Frosper VIGBE r Directeur du Trésor et de Ia
Corrrptabilité Publique

- Placid.e AZAI'IDE, Directeur des Af faires
I"lonétaires et 3ancaires I

- Ilaurille SUENUM, Directeur Généra]6f,ë
Caisse Autonome d I Arnortis s ement ;
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Rachidi
liat ional
Econorni e

RADJI ,
do 1a

Directeur Généial
Statistique et oe

de 1r Institut
I t Analys e

Victor BI${KOLE ' Directeur des Etudes
Srmthèses Econorniques et Fi-nancières
l--rlnstitut tiational de Ia Statistique
de lrÂlalyse Economique ;

et
et

Roser PAQUI . Directeur Europe u,-, 111nistère
i*E Arral"ei Etrangères et de Ia Coopération ;

I*aÈsissi Fatiou ADEKOUI{TE, Coordonnateur du
Projet Banque llondiale dlAssistance aux
Entrc'prises;
Paul DOSSOIJ, Conseiller Technique à lrEconomie
du Prér;iclent de l-a R6Publique ;

Thdodsre AISSf , Conseifler Technique Juridique
du Pr'é-siderrt de l-a Re<publique ;

Souler ISSOUFOU IDRISSOU, -Arnbassadeur
Républi que Populaire du Bénin auprës
République Française '

de l-a
de la

Article 3.- La, commission a ilour mission

1o

20

30

4o

rl rexoloiter 1e rappor't de lionsieur ROUGIER, Erpert França19 r

:";'i;;-Fi;anèei i'uo: iques de 1a P.épubtiqué Populaire du Bénin ;

de centra.liser et cle coordonner toutes l-es actions visant à

rendre effectif Ie réé che10i:riement ces dettes extérieures de

ià--nep"uliàue Populaire d.u Béninr au niveau du Club de PARIS

et du Cfub de LOI'IDFES ;

dr étudier
I'1ônétaire

1es i.mplications
fnternati onal et

c1e ce rééchelonnement
à 1a. Banque t4ôndlale

au Fonds

Ce conCuire 1es négociations
ticnal et les Clubs de P./iRTS

avec le Fonds t4onétaire Interna-
et de LONDRES.

À cet effet, la 'cominission doit

1 :faborer rur avant-proiet de programne de r-edressement économi-
ô"à-éi-rii."ô:-n" oà rà nrpuuiiq[ç Popuraire du Bénin, qrri
.ierviri" drinr: icateur écol'rômique pour Ia mise au point drun.
p.og."**"- dta3ustement, con; o-intèment avec le For]ds Î'{onétaire
Intemat ional I

tous fes clossiers de négocj-ations avec l-es Cfubs de
d.e LOI,IDRES,

2o - préparer,
PARIS et
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sr-rs ceptib 1e
I,A
de

commission peut faire appel à toute personrte
i;âiâei' danè t I accornpr iss ement correct de saArticfe 4.-

besoin sera.

Ant liati ons

3

concfusions des
Chef de lrEtat 

'

miss,ion.

Ârticle 5.- Les
Fffi?iffiâées au

Articl-e 6.- Le présent décret sela

travaux cle la comntission doivent
l.e JO Décernbre 19A5 au Plus tard.

publié et conmuni qué Partout ou

Fait à COTCNOU, Ie 13 Dicei"-t,ro 198

par
Chef

a,
CII

]e
de

Président de 1a RéPub1j-qu
l tEtat, Présiclerrt du Calls

Exécutif jJational, -t

côrnm]-s ^-q
OYt 2

I'{athieu KERBKOU

: PR B Prd:;itrent, !-ice -Prés idents et Membres de la
0 sccxi,i 4.-


